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homme qai. ordinairement, est le Président de notre Chan.br* «-i-u^ecUon, ont lieu dan, rintervalle. et ce qui ^'p^u"'

c

que le délégué n'est pas directeur et la Chambre n'a plus comme repré«.„.ant. son Président. Nous désirerions que le! VrI denûd;.Cha,ubresqu, sont nommés directeurs, le Jent ex-officii de ml

Prt. r
'>;''* ^'"'•'"^'^''''"^^ ^«"' l'intervalle le nunv'a";Pr&ident «,.t directeur de 1. Fédération, c'est-à-d.re donner ïëïï.Téde directeur à la charge et non à l'individu. Nous ne demë^donsï;;«ne augmentation du nombre de directeurs, nous voulortout simplementparerà un inconvénient, parce que. dan^nrCha-b^es'

généralement, ceux qui connaissent le mieux le régime de la Cha-bre. ce sont nos officiers. Si un officier qui a laissé la Chamh?^depuis quelque, moi, par exemple, vient represen erTa Chambre d!commerce de St-Hyacinthe. non, croyons qu'il ne peut pas
"
rLÎsenter aussi convenablement que le Président qui. luTass^ eàZte.nos séances et connaît mieux nos be.,oins qu' 'n .^mple meLbre

*
*î" ? î: ?/°" ' ~ Comment seraient alors nommés le, directeurs de la Fédération des Chambres de commerce de cetS Prôvt<^;

un Td!
^°'' """^"^

'' ~ ''°°'''*"' '* ^^^'•**^°^ "" "«" d« Moasieur

M. Paradis
: - Je crois qu'il est désirable que le Présidentd une Chambre soit au moin, délégué pour les raisons donnéesl^r«qu U est plus au courant des affaires de la Chambre.

Lr PRâsiDBNT
: - Je crois de mon devoir de donner un motd exp,,eat,on. U question, telle que posée, me parait très naturelTesi on

1 examine dans son application, il se présente de, difficulté^

'

par exemple, procédons tel que nous le fai.sons à «ne él^tion (J;voici que cette dernière année, vous m'avez élu. à mon gCd bonneur. le Président de la Fédération des Chamb es de commerce dela province de Québec. L'élection s'est faite au mois de f^vder et tserait Monsieur Perrault, mon successeur dans la fonction de pl?
.c,«î,"pLf""'''r

''"' ^'"' «PP^'^ ^ «°<J« œmpte de mesactes à a Fédération ? Comment voulez-vous que Monsieur Perra«Uqui est e nouveau Président de la Chambre de <^mmer« du dis^de Montréal soit responsable de ce que j 'aurais fais comme PréS
Sent déil T •

^™!'" ''"'*'^"^' " J " f-^ «i- actes quméntent désapprobation de la Fédération, que vous teniez mon succ«seur. le nouveau Président de cette Chambre, responsabTe des a^ttde votre sernteur dan. 1. Conseil exécutif de li^rédérluS? S


